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ATTESTATION 
 

CNKDR 

Administration provisoire assurée par Madame Magali BATON, Vice-présidente Secrétaire 

Générale de la FFJDA et Eric SCHOUMSKY, trésorier du CNKDR.  

 

En raison d'une situation conflictuelle au sein de la gouvernance actuelle du CNKDR – Comité 

National de Kendo et des Disciplines Rattachées, conformément aux articles 11 du règlement 

intérieur fédéral et 30 des statuts du comité, le Conseil d’Administration fédéral, réuni par 

consultation numérique du mercredi 29 juillet au jeudi 31 juillet 2025 à 12h00, a décidé en 

conséquence de  : 

  

• Conserver au CNKDR son statut d’organe interne de la fédération par lequel elle lui confie 
la gestion du kendo et des disciplines qui lui sont rattachées ; 

  

• Désigner la Vice-présidente Secrétaire Générale de la FFJDA, Magali BATON et le trésorier 

du CNKDR, Eric SCHOUMSKY, comme administrateurs provisoires du CNKDR et leur 

accorder tout pouvoir pour prendre les mesures nécessaires à l'administration provisoire 

du CNKDR et notamment de proposer à l’approbation un nouveau règlement particulier du 
CNKDR, d’organiser de nouvelles élections du comité de direction du CNKDR sur la base de 
ces nouveaux textes. L’administration provisoire prendra fin à l’issue de ces nouvelles 

élections.  

  

• Déléguer la signature du CNKDR, notamment pour les opérations administratives, 

financières et les chèques bancaires à Madame Magali BATON, Vice-présidente Secrétaire 

Générale de la FFJDA et Monsieur Eric SCHOUMSKY, trésorier du CNKDR 

 

Fait à Paris, le 31 juillet 2025 

 
Magali BATON 

Vice-Présidente Secrétaire Générale 


